
Comité « Shooting St Julia »
Compte rendu du 29 septembre 2022

Présents : Christian, Étienne, Jean-Marc, Marie-Jo, Sandrine

Excusés : Stéphanie, Olivier, Les Capounets, La Chasse, Château H, Le Garage, 

Absents : St Julia en Transition

Secrétaire de séance : 

Début de séance à 19h10.

Ordre du jour :
1 - Préparer l'invitation aux St Julianais et son organisation
2 - Avancer dans la présentation
3 - Réflexion sur une association "animations"
4 - Questions diverses

Préparer l'invitation aux St Julianais et son organisation.

Il est décidé les actions suivantes :
- Création d’une carte d’invitation générique sans mention d’association
particulière

Un texte sous une forme équivalente à celui-ci sera inscrit : 
« La municipalité et les associations de St julia vous invitent 

à une présentation de la manifestation SHOOTING A SAINT JULIA 
qui se déroulera 

le samedi 19 novembre 2022 à 18 h dans la salle des fêtes de St Julia.
A l'issue de cette réunion le pot de l'amitié sera servi.

Les enfants sont les bienvenus
Venez nombreux»

- Le carton d’invitation portera les logos de la municipalité (une demande
sera faite en ce sens) et celui de Shooting.

- Les associations inviteront leurs membres à cette réunion en envoyant
le carton via leurs moyens de communications habituels.

- Une distribution en boîte aux lettres sera faite

- Une information via IlliWap

JM se charge de proposer un projet de carton d’invitation.



Avancer sur la présentation

JM  présente  un  diaporama  légèrement  modifié  par  rapport  à  celui  de  la
dernière réunion mais il conviendra de le finaliser lors de la prochaine.

Il est proposé que la présentation soit introduite par un intervenant neutre aux
yeux  des  St  Julianais  même  si  ensuite  les  intervenants  soient  ceux  des
associations participantes et ou de la municipalité.

Réflexion sur une association “animations” :

Il  a  été  évoqué,  lors  des  réunions  précédentes,  la  possibilité  de  créer  une
association propre à l’évènement Shooting.
L’idée  d’en  faire  une  association  chapeau  est  exclu  ainsi  que  celle  d’une
association  généraliste  “animations”,  elle  ne  fonctionnera  que  pour
l’évènement s’il venait à perdurer.

Il  est  convenu  d’attendre  après  le  19  novembre  2022  pour  prendre  une
décision  sur  ce  point,  même  si  cela  risque  d’être  un  peu  court  pour  les
demandes de subvention 2023/2024.

Prochaines réunions
 Le vendredi 21 octobre 2022 à 19h00.
 Le jeudi 17 novembre 2022 à 20h00.

Fin de séance 20h30.


